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Quelle prise en compte des facteurs humains et organisationnels 
dans les réexamens ?

1. L’ASN demande une nouvelle approche

> Rendre explicite le lien entre les activités d’exploitation et la maîtrise
des risques dans la réévaluation 

> Elargir le périmètre couvert par le réexamen – historiquement 
circonscrit aux activités de modification matérielles – à l’ensemble des 
activités d’exploitation à enjeu

> Répondre aux préoccupations exprimées lors des concertations 
publiques RP4 900 sur les facteurs organisationnels et humains

LES EXIGENCES DE L’ASN POUR FAIRE PROGRESSER LA SÛRETÉ DES CENTRALES
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2. Des études au plus près des réalités du terrain

> Evaluation de la capacité d’adaptation des organisations à faire face à 
la diversité des situations réelles d’exploitation

• Diagnostic des activités d’exploitation à enjeu, dont les activités 
concourant à la maîtrise de la conformité

• Analyse des effets des démarches de standardisation

• Identification de pistes de progrès
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